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DEPARTEMENT DES DEUX-SEVRES 
 

SECRETARIAT 
LA CHESNAYE - 79260 SAINTE NEOMAYE 

Tél. 05.49.25.32.09 - Fax. 05.49.05.35.16 
 

REUNION DU MARDI 3 AVRIL 2018 
 

 L’an deux mil dix-huit le trois du mois d’avril, à vingt heures trente, le Conseil Syndical, 
légalement convoqué, s’est réuni au SERTAD La Corbelière de SAINTE-NEOMAYE, sous la 
présidence de Monsieur ROULLEAU Claude, Président, en suite de la convocation en date du 27 
mars 2018. Suite à la première réunion de Conseil Syndical du 26 mars 2018, où il n’y a pas eu le 
quorum, le Conseil Syndical a décidé de reporter la séance au 3 avril 2018. 
 

Nombre de membres en exercice : 35 
 
ETAIENT PRESENTS : 
MM. ROULLEAU Claude   Président 
 LARGEAUD Roger   Vice-Président, Délégué de SAINTE NEOMAYE 
 LAVAULT Claude   Vice- Président, Délégué de FRANCOIS 
 LACOTTE Claude   Vice- Président, Délégué de ST MARTIN LES MELLE 
      PIERRON Stéphane   Vice-Président, Délégué de VOUILLE 
 DON Philippe   Vice-Président, Délégué de MELLE 

LEPOIVRE Bruno   Délégué de LA CRECHE 
 BLANCHET Philippe   Délégué de LA MOTHE SAINT-HERAY 
 BRACONNEAU Pierre  Délégué du SPAEP de SAINT MAIXENT 

DOUBLEAU Pascal   Délégué de CHAURAY 
DUPEU Laurent   Délégué de FRESSINES 
CAUGNON Dominique  Délégué de LA CRECHE 

 
MME BUARD Véronique   Déléguée de VOUILLE 
  
 
ABSENTS EXCUSES : 
MM. ROY Jean-Marie   Vice- Président, Délégué de CELLES SUR BELLE  
 CHANTREAU Michel  Vice- Président, Délégué du SPAEP de SAINT-MAIXENT 
 DOUCET André   Délégué de BEAUSSAIS-VITRE 
 LAURANT François   Délégué de CELLES SUR BELLE 

LECOINTE Alain   Délégué Syndicat des Eaux 4B 
COUSSET Alain   Délégué d’AIGONNAY 
DIGET Jean-Pierre   Délégué de CHAURAY 

 BEAUMONT Francis  Délégué de ST MARTIN DE BERNEGOUE 
AUBIN Pierre   Délégué de SOUDAN 

 PHELIPPEAU Jacques  Délégué de PRAILLES 
 DUPUIS Alain   Délégué d’EXOUDUN 
 TEXIER Mathieu   Délégué de ST LEGER DE LA MARTINIERE 
 TEXIER Fernando   Délégué de SAINTE BLANDINE  
 SABOURIN Jean-Marie  Délégué de SALLES 

TROCHON Patrick   Délégué de MOUGON-THORIGNE 
 COMPERE Francis   Délégué de MOUGON-THORIGNE 

FURSTOSS Vincent   Délégué de BOUGON 
 TRICHET Jacques    Délégué de ST VINCENT LA CHATRE 

  
MMES DESSAIVRE Hélène   Déléguée de PAMPROUX 
 DEMARBRE Karine   Déléguée d’AVON 
 DAVID Martine   Déléguée de MELLE 
 GUERINEAU Corinne  Déléguée de PRAHECQ 
 
PERSONNALITE EXCUSEE : 
 MME AMORY Nathalie Receveur Syndical 
 M.  BARBARIT Cyril C.A.E.D.S 
 
SECRETAIRE DE SEANCE :   Monsieur LACOTTE Claude 
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Ordre du jour : 
 

➢ Adoption du procès-verbal de la réunion du 30 janvier 2018 
➢ Vote du compte administratif 2017 – Budget Principal Production 
➢ Vote du compte administratif 2017 – Budget Annexe Etude Bassin Versant 
➢ Vote du compte administratif 2017 – Budget Annexe Distribution 
➢ Vote du compte administratif 2017 – Budget Annexe Analyses 
➢ Vote du compte administratif 2017 – Budget Annexe Défense-Incendie 
➢ Approbation Compte de Gestion 2017 du Budget Principal – Production 
➢ Approbation Compte de Gestion 2017 du Budget Annexe – Etude Bassin Versant 
➢ Approbation Compte de Gestion 2017 du Budget Annexe – Distribution 
➢ Approbation Compte de Gestion 2017 du Budget Annexe – Analyses 
➢ Approbation Compte de Gestion 2017 du Budget Annexe – Défense-Incendie 
➢ Affectation de résultat du Budget Principal – Production 
➢ Affectation de résultat du Budget Annexe – Etude Bassin Versant 
➢ Affectation de résultat du Budget Annexe – Distribution 
➢ Affectation de résultat du Budget Annexe – Analyses 
➢ Affectation de résultat du Budget Annexe – Défense-Incendie 
➢ Vote du budget unique 2018 du budget principal – Production 
➢ Vote du budget unique 2018 du budget annexe – Etude Bassin Versant 
➢ Vote du budget unique 2018 du budget annexe – Distribution 
➢ Vote du budget unique 2018 du budget annexe – Analyses 
➢ Vote du budget unique 2018 du budget annexe – Défense – Incendie 
➢ Ligne de trésorerie interactive 
➢ Régularisation indemnité d’astreinte du service administratif 
➢ Régularisation de l’indemnité d’astreinte pour le personnel administratif 
➢ Mise en œuvre du R.I.F.S.E.E.P (I.F.S.E et C.I.A.) 
➢ Garantie de fourniture d’eau en aval du Barrage de la Touche Poupard 
➢ Appel d’offre Bassin Versant 
➢ Appel d’offre travaux 
➢ Admissions en non-valeurs 
➢ Questions diverses 

 
A modifier à l’ordre du jour : 

 
➢ Appel d’offre travaux 
➢ Admissions en non-valeurs 

 
Tous ces points ont été discutés, la séance a été levée à 22h00. 

 

  
 

ADOPTION DES PROCES-VERBAUX 

 
 Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide d’adopter les procès-
verbaux de la réunion du 30 janvier 2018 et du 26 mars 2018. 
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RESULTAT CONSOLIDE AU 31 DECEMBRE 2017 

  
Monsieur le Président présente le résultat consolidé de 2017 :  
 

BUDGET 
PRODUCTION 

Résultat exercice 
 2016 

Part affectée à  
l'investissement 
(C/1068 de 2017) 

Résultat 
exercice  

2017 

Résultat de 
clôture 

INVESTISSEMENT -163 642,61   -273 352,88 -436 995,49 

EXPLOITATION 413 083,32 -113 642,61 123 980,33 423 421,04 

TOTAL 249 440,71 -113 642,61 -149 372,55 -13 574,45 

Reste à réaliser de + 45 695,48 €, 
compte tenu du déficit d'investissement,  
le besoin de financement est de 391 300,01 €, (C°/1068 de 2018 : 436 995,49 - 45 695,48 ), 
le report en fonctionnement est un excédent de 32 121,03 € (423 421,04 - 391 300,01) 

     
     

BUDGET ANNEXE 
BASSIN VERSANT 

Résultat exercice 
 2016 

Part affectée à  
l'investissement 
(C/1068 de 2017) 

Résultat 
exercice  

2017 

Résultat de 
clôture 

INVESTISSEMENT -162,11   -2 812,10 -2 974,21 

EXPLOITATION -182 970,48   -8 580,59 -191 551,07 

TOTAL -183 132,59 0,00 -11 392,69 -194 525,28 

Pas de restes à réaliser, 
Compte tenu du déficit d'investissement, 
Le report en fonctionnement est un déficit de 191 551,07 € 

     
     

BUDGET ANNEXE 
DISTRIBUTION 

Résultat exercice 
 2016 

Part affectée à  
l'investissement 
(C/1068 de 2017) 

Résultat 
exercice  

2017 

Résultat de 
clôture 

INVESTISSEMENT 579 144,34   -219 139,24 360 005,10 

EXPLOITATION 772 567,48 -125 855,66 110 186,47 756 898,29 

TOTAL 1 351 711,82 -125 855,66 -108 952,77 1 116 903,39 

Compte tenu des restes à réaliser de 125 242,89 € 
Pas de besoin de financement, 
Le report en fonctionnement est un excédent de 756 898,29 € 
     
     

BUDGET ANNEXE 
ANALYSES 

Résultat exercice 
 2016 

Part affectée à  
l'investissement 
(C/1068 de 2017) 

Résultat 
exercice  

2017 

Résultat de 
clôture 

INVESTISSEMENT -35 590,96   38 089,11 2 498,15 

EXPLOITATION 52 934,05 -35 590,96 8 622,84 25 965,93 

TOTAL 17 343,09 -35 590,96 46 711,95 28 464,08 

Compte tenu des restes à réaliser de 10 000 €, 
le besoin de financement est de 7 501,85 €, (C°/1068 de 2018 : 2 498,15 - 10 000 ), 
Le report en fonctionnement est un excédent de 18 464,08 (25 965,93 - 7 501,85) 

     
     

BUDGET ANNEXE 
DEFENSE INCENDIE 

Résultat exercice 
 2016 

Part affectée à  
l'investissement 
(C/1068 de 2017) 

Résultat 
exercice  

2017 

Résultat de 
clôture 

INVESTISSEMENT -4 538,38   -1 177,44 -5 715,82 

EXPLOITATION 3 585,95 -               3 585,95    -4 087,08 -4 087,08 

TOTAL -952,43 -3 585,95 -5 264,52 -9 802,90 

Compte tenu du déficit d'investissement et de fonctionnement,  
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Le report en fonctionnement est un déficit de 4 087,08 € 

     

CONSOLIDATION 
Résultat exercice 

 2016 

Part affectée à  
l'investissement 
(C/1068 de 2017) 

Résultat 
exercice  

2017 

Résultat de 
clôture 

INVESTISSEMENT 375 210,28 0,00 -458 392,55 -83 182,27 

EXPLOITATION 1 059 200,32 -278 675,18 230 121,97 1 010 647,11 

TOTAL 1 434 410,60 -278 675,18 -228 270,58 927 464,84 

 
 

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2017 – BUDGET PRINCIPAL PRODUCTION 

 
Monsieur le Président présente au Conseil Syndical le compte administratif de l’exercice 2017, 

après s’être fait présenter le budget et les décisions modificatives de l’exercice considéré, 
 
1°) lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer 

ainsi : 
 

BUDGET 
PRODUCTION 

Résultat exercice 
 2016 

Part affectée à  
l'investissement 
(C/1068 de 2017) 

Résultat 
exercice  

2017 

Résultat de 
clôture 

INVESTISSEMENT -163 642,61   -273 352,88 -436 995,49 

EXPLOITATION 413 083,32 -113 642,61 123 980,33 423 421,04 

TOTAL 249 440,71 -113 642,61 -149 372,55 -13 574,45 

 
Compte-tenu des restes à réaliser de 45 695.48 €, le besoin de financement est de 

391 300.01 € (C°/ 1068 de 2018 : 436 995,49 - 45 695,48), le report de fonctionnement est un 
excédent de 32 121.03 € 

 
2°) Constate, pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du 

compte de gestion relative au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice et au 
fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre 
budgétaire aux différents comptes. 

 
3°) Reconnaît la sincérité des restes à réaliser, 
 
4°) Sous la présidence de Monsieur Claude LACOTTE, Vice-Président désigné, le Conseil 

Syndical vote à l’unanimité et arrête les résultats définitifs tels que résumé ci-dessus. 
 

 

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2017 – BUDGET ANNEXE ETUDE BASSIN VERSANT 

 
Monsieur le Président présente au Conseil Syndical le compte administratif de l’exercice 2017, 

après s’être fait présenter le budget et les décisions modificatives de l’exercice considéré, 
 
1°) lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer 

ainsi : 
 

BUDGET ANNEXE 
BASSIN VERSANT 

Résultat exercice 
 2016 

Part affectée à  
l'investissement 
(C/1068 de 2017) 

Résultat 
exercice  

2017 

Résultat de 
clôture 

INVESTISSEMENT -162,11   -2 812,10 -2 974,21 

EXPLOITATION -182 970,48   -8 580,59 -191 551,07 

TOTAL -183 132,59 0,00 -11 392,69 -194 525,28 

 
Il n’y a pas de restes à réaliser, compte-tenu du déficit d’investissement, le report en 

fonctionnement est un déficit de 191 551.07 €. 
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2°) Constate, pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du 
compte de gestion relative au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice et au 
fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre 
budgétaire aux différents comptes. 

 
3°) Reconnaît la sincérité des restes à réaliser, 
 
4°) Sous la présidence de Monsieur Claude LACOTTE, Vice-Président désigné, le Conseil 

Syndical vote à l’unanimité et arrête les résultats définitifs tels que résumé ci-dessus. 
 

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2017 – BUDGET ANNEXE DISTRIBUTION 

 
Monsieur le Président présente au Conseil Syndical le compte administratif de l’exercice 2017, 

après s’être fait présenter le budget et les décisions modificatives de l’exercice considéré, 
 
1°) lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer 

ainsi : 
 

BUDGET ANNEXE 
DISTRIBUTION 

Résultat exercice 
 2016 

Part affectée à  
l'investissement 
(C/1068 de 2017) 

Résultat 
exercice  

2017 

Résultat de 
clôture 

INVESTISSEMENT 579 144,34   -219 139,24 360 005,10 

EXPLOITATION 772 567,48 -125 855,66 110 186,47 756 898,29 

TOTAL 1 351 711,82 -125 855,66 -108 952,77 1 116 903,39 

 
 Compte-tenu des restes à réaliser de 125 242.89 €, il n’y a pas de besoin en financement. Le 
report en fonctionnement est un excédent de 756 898,29 €. 
 

2°) Constate, pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du 
compte de gestion relative au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice et au 
fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre 
budgétaire aux différents comptes. 

 
3°) Reconnaît la sincérité des restes à réaliser, 
 
4°) Sous la présidence de Monsieur Claude LACOTTE, Vice-Président désigné, le Conseil 

Syndical vote à l’unanimité et arrête les résultats définitifs tels que résumé ci-dessus. 
 

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2017 – BUDGET ANNEXE ANALYSES 

 
Monsieur le Président présente au Conseil Syndical le compte administratif de l’exercice 2017, 

après s’être fait présenter le budget et les décisions modificatives de l’exercice considéré, 
 
1°) lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer 

ainsi : 
 

BUDGET ANNEXE 
ANALYSES 

Résultat exercice 
 2016 

Part affectée à  
l'investissement 
(C/1068 de 2017) 

Résultat 
exercice  

2017 

Résultat de 
clôture 

INVESTISSEMENT -35 590,96   38 089,11 2 498,15 

EXPLOITATION 52 934,05 -35 590,96 8 622,84 25 965,93 

TOTAL 17 343,09 -35 590,96 46 711,95 28 464,08 

 
 Compte-tenu des restes à réaliser de 10 000 €, le besoin en financement est de 7501.85 € 
(C°/1068 de 2018 : 2 498,15 - 10 000), le report en fonctionnement est un excédent de 18 464,08 € 
(25 965,93 - 7 501,85) 
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2°) Constate, pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du 
compte de gestion relative au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice et au 
fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre 
budgétaire aux différents comptes. 

 
3°) Reconnaît la sincérité des restes à réaliser, 
 
4°) Sous la présidence de Monsieur Claude LACOTTE, Vice-Président désigné, le Conseil 

Syndical vote à l’unanimité et arrête les résultats définitifs tels que résumé ci-dessus. 
 

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2017 – BUDGET ANNEXE DEFENSE-INCENDIE 

 
Monsieur le Président présente au Conseil Syndical le compte administratif de l’exercice 2017, 

après s’être fait présenter le budget et les décisions modificatives de l’exercice considéré, 
 
1°) lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer 

ainsi : 
 

BUDGET ANNEXE 
DEFENSE INCENDIE 

Résultat exercice 
 2016 

Part affectée à  
l'investissement 
(C/1068 de 2017) 

Résultat 
exercice  

2017 

Résultat de 
clôture 

INVESTISSEMENT -4 538,38   -1 177,44 -5 715,82 

EXPLOITATION 3 585,95 -               3 585,95    -4 087,08 -4 087,08 

TOTAL -952,43 -3 585,95 -5 264,52 -9 802,90 

 
Compte tenu du déficit d'investissement et de fonctionnement, le report en fonctionnement est 

un déficit de 4 087,08 €. 
 
2°) Constate, pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du 

compte de gestion relative au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice et au 
fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre 
budgétaire aux différents comptes. 

 
3°) Reconnaît la sincérité des restes à réaliser, 
 
4°) Sous la présidence de Monsieur Claude LACOTTE, Vice-Président désigné, le Conseil 

Syndical vote à l’unanimité et arrête les résultats définitifs tels que résumé ci-dessus. 
 

APPROBATION COMPTE DE GESTION 2017 DU BUDGET PRINCIPAL - PRODUCTION 

 
 Le Conseil Syndical : 
 

 Après s’être fait présenter le budget unique de l’exercice 2017 par Monsieur le 
Président et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à 
recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres 
de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné 
des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des 
restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 

 
 Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2017, 

 
 Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun 

des soldes figurant au bilan de l’exercice 2017, celui de tous les titres de recettes émis et celui de 
tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui 
a été prescrit de passer dans ses écritures, 
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 Considérant que les écritures du comptable sont identiques à celles figurants au 
compte administratif 2017, 

 
1°) Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2017, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire, 
 
2°) Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2017 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires et budgets annexes, 
 
3°) Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
Déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2017 par le Receveur, visé et certifié 
conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 
 

APPROBATION COMPTE DE GESTION 2017 DU BUDGET ANNEXE – ETUDE BASSIN VERSANT 

 
Le Conseil Syndical : 

 
 Après s’être fait présenter le budget « Etude Bassin Versant » de l’exercice 2017 par 

Monsieur le Président et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des 
créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 
bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le 
Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, 
l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 

 
 Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2017, 

 
 Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun 

des soldes figurant au bilan de l’exercice 2017, celui de tous les titres de recettes émis et celui de 
tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui 
a été prescrit de passer dans ses écritures, 
 

 Considérant que les écritures du comptable sont identiques à celles figurants au 
compte administratif 2017, 

 
1°) Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2017, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire, 
 
2°) Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2017 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires et budgets annexes, 
 
3°) Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
Déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2017 par le Receveur, visé et certifié 
conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 
 

APPROBATION COMPTE DE GESTION 2017 DU BUDGET ANNEXE – DISTRIBUTION 

 
Le Conseil Syndical : 

 
 Après s’être fait présenter le budget « Distribution » de l’exercice 2017 par Monsieur le 

Président et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à 
recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres 
de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné 
des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des 
restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 

 
 Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2017, 
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 Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun 

des soldes figurant au bilan de l’exercice 2017, celui de tous les titres de recettes émis et celui de 
tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui 
a été prescrit de passer dans ses écritures, 
 

 Considérant que les écritures du comptable sont identiques à celles figurants au 
compte administratif 2017, 

 
1°) Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2017, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire, 
 
2°) Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2017 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires et budgets annexes, 
 
3°) Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
Déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2017 par le Receveur, visé et certifié 
conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 
 

APPROBATION COMPTE DE GESTION 2017 DU BUDGET ANNEXE – ANALYSES 

 
Le Conseil Syndical : 

 
 Après s’être fait présenter le budget « Analyses » de l’exercice 2017 par Monsieur le 

Président et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à 
recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres 
de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné 
des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des 
restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 

 
 Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2017, 

 
 Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun 

des soldes figurant au bilan de l’exercice 2017, celui de tous les titres de recettes émis et celui de 
tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui 
a été prescrit de passer dans ses écritures, 
 

 Considérant que les écritures du comptable sont identiques à celles figurants au 
compte administratif 2017, 

 
1°) Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2017, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire, 
 
2°) Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2017 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires et budgets annexes, 
 
3°) Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
Déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2017 par le Receveur, visé et certifié 
conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 
 

APPROBATION COMPTE DE GESTION 2017 DU BUDGET ANNEXE – DEFENSE-INCENDIE 

 
Le Conseil Syndical : 

 
 Après s’être fait présenter le budget « Défense-Incendie » de l’exercice 2017 par 

Monsieur le Président et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des 
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créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 
bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le 
Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, 
l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 

 
 Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2017, 

 
 Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun 

des soldes figurant au bilan de l’exercice 2017, celui de tous les titres de recettes émis et celui de 
tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui 
a été prescrit de passer dans ses écritures, 
 

 Considérant que les écritures du comptable sont identiques à celles figurants au 
compte administratif 2017, 

 
1°) Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2017, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire, 
 
2°) Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2017 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires et budgets annexes, 
 
3°) Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
Déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2017 par le Receveur, visé et certifié 
conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 
 

AFFECTATION DE RESULTAT DU BUDGET PRINCIPAL - PRODUCTION 

 
Le Conseil Syndical réuni sous la présidence de Monsieur ROULLEAU, 
 

➢ Après avoir entendu et approuvé le compte financier de l’exercice 2017, 
➢ Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2017, 
➢ Constatant que le compte financier fait apparaître un excédent d’exploitation de 
123 980.33 € 

 
Décide d’affecter le résultat d’exploitation comme suit : 
 

AFFECTATION DU RESULTAT D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE 2017 
 

RESULTAT DE L’EXERCICE : EXCEDENT 123 980.33 € 

 
EXCEDENT AU 31 DECEMBRE 2017 
 

Affectation obligatoire 
 
A l’exécution du virement à la section 
d’investissement pour  
 

Solde disponible 
Affecté comme suit : 
Affectation à l’excédent reporté 

 
 
 

391 300.01 € 
 
 
 
 
 

 
32 121.03 € 
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AFFECTATION DE RESULTAT DU BUDGET ANNEXE – ETUDE BASSIN VERSANT 

 
Le Conseil Syndical réuni sous la présidence de Monsieur ROULLEAU,  
 

➢ Après avoir entendu et approuvé le compte financier de l’exercice 2017, 
➢ Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2017, 
➢ Constatant que le compte financier fait apparaître un déficit d’exploitation de 8 580.59 € 

 
Décide d’affecter le résultat d’exploitation comme suit : 
 

AFFECTATION DU RESULTAT D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE 2017 
 

RESULTAT DE L’EXERCICE : DEFICIT -8 580.59 € 

 
EXCEDENT AU 31 DECEMBRE 2017 
 

Affectation obligatoire 
 
A l’exécution du virement à la section 
d’investissement pour  
 

Solde disponible 
Affecté comme suit : 
Affectation à déficit reporté 

 
 
 

0 € 
 
 
 
 
 

 
-191 551.07 € 

 

AFFECTATION DE RESULTAT DU BUDGET ANNEXE – DISTRIBUTION 

 
Le Conseil Syndical réuni sous la présidence de Monsieur ROULLEAU,  
 

➢ Après avoir entendu et approuvé le compte financier de l’exercice 2017, 
➢ Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2017, 
➢ Constatant que le compte financier fait apparaître un excédent d’exploitation de 110 186.47 € 

 
Décide d’affecter le résultat d’exploitation comme suit : 
 

AFFECTATION DU RESULTAT D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE 2017 
 

RESULTAT DE L’EXERCICE : EXCEDENT 110 186.47 € 

 
EXCEDENT AU 31 DECEMBRE 2017 
 

Affectation obligatoire 
 
A l’exécution du virement à la section 
d’investissement pour  
 

Solde disponible 
Affecté comme suit : 
Affectation à l’excédent reporté 

 
 
 

0 € 
 
 
 
 
 

 
756 898.29 € 
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AFFECTATION DE RESULTAT DU BUDGET ANNEXE – ANALYSES 

 
Le Conseil Syndical réuni sous la présidence de Monsieur ROULLEAU,  
 

➢ Après avoir entendu et approuvé le compte financier de l’exercice 2017, 
➢ Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2017, 
➢ Constatant que le compte financier fait apparaître un excédent d’exploitation de 8 622.84 € 

 
Décide d’affecter le résultat d’exploitation comme suit : 
 

AFFECTATION DU RESULTAT D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE 2017 
 

RESULTAT DE L’EXERCICE : EXCEDENT 8 622.84 € 

 
EXCEDENT AU 31 DECEMBRE 2017 
 

Affectation obligatoire 
 
A l’exécution du virement à la section 
d’investissement pour  
 

Solde disponible 
Affecté comme suit : 
Affectation à l’excédent reporté 

 
 
 

7 501.85 € 
 
 
 
 
 

 
18 464.08 € 

 

AFFECTATION DE RESULTAT DU BUDGET ANNEXE – DEFENSE-INCENDIE 

 
Le Conseil Syndical réuni sous la présidence de Monsieur ROULLEAU,  
 

➢ Après avoir entendu et approuvé le compte financier de l’exercice 2017, 
➢ Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2017, 
➢ Constatant que le compte financier fait apparaître un déficit d’exploitation de 4 087.08 € 

 
Décide d’affecter le résultat d’exploitation comme suit : 
 

AFFECTATION DU RESULTAT D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE 2017 
 

RESULTAT DE L’EXERCICE : DEFICIT 4 087.08 € 

 
EXCEDENT AU 31 DECEMBRE 2017 
 

Affectation obligatoire 
 
A l’exécution du virement à la section 
d’investissement pour  
 

Solde disponible 
Affecté comme suit : 
Affectation au déficit reporté 

 
 
 

0 € 
 
 
 
 
 

 
- 4 087.08 € 

 
 
 
 
 
 
 



 

12 

 

VOTE DU BUDGET UNIQUE 2018 DU BUDGET PRINCIPAL - PRODUCTION 

 
 Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré, adopte à l’unanimité le Budget Unique 2018 qui 
s’établit tant en recettes qu’en dépenses à la somme de : 
 

➢ Section de fonctionnement : 2 965 476.13 € 
➢ Section d’investissement : 1 342 331.07 € 

 

VOTE DU BUDGET UNIQUE 2018 DU BUDGET ANNEXE – ETUDE BASSIN VERSANT 

 
 Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré, adopte à l’unanimité le Budget Unique 2018 qui 
s’établit tant en recettes qu’en dépenses à la somme de : 
 

➢ Section de fonctionnement : 666 675.28 € 
➢ Section d’investissement : 6 974.21 € 

 

VOTE DU BUDGET UNIQUE 2018 DU BUDGET ANNEXE – DISTRIBUTION 

 
Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré, adopte à l’unanimité le Budget Unique 2018 qui 

s’établit tant en recettes qu’en dépenses à la somme de : 
 

➢ Section de fonctionnement : 6 862 637.71 € 
➢ Section d’investissement : 2 654 496.53 € 

 

VOTE DU BUDGET UNIQUE 2018 DU BUDGET ANNEXE – ANALYSES 

 
Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré, adopte à l’unanimité le Budget Unique 2018 qui 

s’établit tant en recettes qu’en dépenses à la somme de : 
 

➢ Section de fonctionnement : 58 464.08 € 
➢ Section d’investissement : 24 498.15 € 

 

VOTE DU BUDGET UNIQUE 2018 DU BUDGET ANNEXE – DEFENSE-INCENDIE 

 
Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré, adopte à l’unanimité le Budget Unique 2018 qui 

s’établit tant en recettes qu’en dépenses à la somme de : 
 

➢ Section de fonctionnement : 34 326.21 € 
➢ Section d’investissement : 20 165.10 € 

 

LIGNE DE TRESORERIE INTERACTIVE 

 
Monsieur le Président informe l’Assemblée que le contrat de la ligne de trésorerie auprès de la 

Caisse d’Epargne arrive à échéance le 1er mai 2018.  
 
Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide d’autoriser Monsieur le 

Président à renouveler cette ligne de trésorerie sur une durée d’un an, à compter du 20 avril 2018 aux 
mêmes conditions que précédemment. 

 

REGULARISATION INDEMNITE D’ASTREINTE DU SERVICE ADMINISTRATIF 

 
Monsieur le Président informe l’Assemblée que le service administratif du SERTAD assume 

l’astreinte concernant les bâtiments administratifs et propose de lui attribuer une indemnité 
d’astreinte. 
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Cette délibération avait été prise lors du dernier Conseil Syndical, cependant le centre de 
gestion demande à ce que la délibération soit prise postérieurement à la date du Comité Technique 
qui a eu lieu le 30 janvier dernier. 

 
Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide d’autoriser de nouveau 

Monsieur le Président à mettre en place une indemnité d’astreinte pour un poste administratif. 
 

REGULARISATION DE L’INDEMNITE D’ASTREINTE POUR LE PERSONNEL ADMINISTRATIF 

 
 Monsieur le Président expose à l’Assemblée, que notre attention a été attiré par Madame la 
Comptable du Trésor sur le fait que notre syndicat versait à un agent administratif une indemnité 
d’astreinte alors que la délibération du Conseil Syndical en date du 23 juin 2014 concernait 
uniquement le personnel technique. 
 
 Ainsi l’indemnité d’astreinte versée au Directeur pour ses activités de surveillances et 
d’actions en dehors des heures normales de travail était anormale. De ce fait, il devrait rembourser 
cet argent. 
 
 Après consultation du Centre de Gestion et des services de la Préfecture et compte-tenu que 
l’activité d’astreinte a bien été remplie, il apparaît logique de décider de rémunérer le travail fait. 
 
 Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide de confirmer l’extension de 
la possibilité de verser une indemnité d’astreinte à l’ensemble du personnel administratif. De plus, il a 
été décidé de prendre un arrêté pour verser au Directeur la rémunération pour travail effectué. Le 
montant de cette charge sera porté au budget 2018. 
 

MISE EN ŒUVRE DU R.I.F.S.E.E.P (I.F.S.E et C.I.A.) 

 
Monsieur le Président informe l’Assemblée que lors d’une séance extraordinaire du Comité 

Technique qui s’est déroulé le 27 février dernier, il a été approuvé la nouvelle mise en œuvre du 
régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel. 

 
Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide d’autoriser Monsieur le 

Président à mettre en place le nouveau R.I.F.S.E.E.P. 
 

GARANTIE DE FOURNITURE D’EAU EN AVAL DU BARRAGE DE LA TOUCHE POUPARD 

 
Depuis le 1er janvier 2018, la SPL de la Touche Poupard a été créée entre le Conseil 

Départemental et les Syndicats d’eau du sud Deux-Sèvres. Celle-ci gère maintenant le barrage de 
la Touche Poupard en lieu et place de la CAEDS. 

 
Dès la création du SERTAD, une convention de garantie de fourniture d’eau a été signée avec 

la CAEDS. 
 
Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide d’autoriser Monsieur le 

Président à signer la convention de garantie de fourniture d’eau avec la SPL de la Touche Poupard, 
dans les mêmes termes que précédemment. 

 

APPEL D’OFFRE BASSIN VERSANT 

 
Dans le cadre du programme d’actions pour la qualité de l’eau sur le bassin versant de la 

Sèvre Niortaise amont une étude doit être réalisée concernant : « la mise à jour d’un Etat des lieux 
sur 22 gouffres du bassin versant et propositions d’aménagements de gouffres pour limiter les 
transferts de polluants vers le captage de la Corbelière ».  L’objectif est d’aboutir à des préconisations 
techniques et financières pragmatiques, en concertation avec les acteurs du territoire, pour 
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l’aménagement efficace et adapté de plusieurs gouffres. Cette étude sera menée en prestation et 
nécessite de procéder à un appel d’offre. 

Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide d’autoriser Monsieur le 
Président à signer les pièces correspondantes pour lancer le marché. 

 

APPEL D’OFFRE TRAVAUX 

 
Monsieur le Président informe l’Assemblée que des travaux de renouvellement du réseau 

d’eau et de branchements sont prévus sur les communes de la Crèche et François « Monteuil » et 
« Maisoncelle » à Prailles. La mise en place de la sectorisation sur Pamproux et Soudan est 
également prévue. 

 
 Suite à ces appels d’offres, nous avons reçu les devis des entreprises. (cf. tableau récapitulatif 
joint) 
 
 Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide de retenir pour la 
sectorisation sur Pamproux et Soudan l’offre de STPM pour un montant total de 142 207.00 €, pour 
les travaux sur « Maisoncelle » à Prailles l’offre de STPM pour un montant total de 282 673.00 €, pour 
les travaux sur « Monteuil » à Prailles l’offre de l’entreprise INEO pour un montant de 40 420.50 € et 
pour les travaux sur la Crèche et François l’offre de Bonneau pour un montant total de 111 626.00 €. 
Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide d’autoriser Monsieur le Président à 
signer les pièces correspondantes pour lancer les travaux. 
 

ADMISSIONS EN NON-VALEURS 

 
Monsieur le Président informe l’Assemblée que la trésorerie propose d’admettre en non-

valeurs des factures pour un montant total de 36 614.00 euros. Voici le détail : 
 

- 19 071 euros en facture impayées 

- 15 520 euros en effacements de surendettements 

- 2 023 euros en liquidations judiciaires 
 
Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide d’autoriser Monsieur le 

Président à signer les documents afférents pour passer cette somme en non-valeurs. 
 

QUESTIONS DIVERSES 

 

  
 

Les membres,      Le Président,  


